
Projet de règlement grand-ducal portant création d'une nouvelle 
section « sciences naturelles » à la division technique générale du régime 
technique de l'enseignement secondaire technique et modifiant le règlement 
grand-ducal modifié du 14 juillet 2005 déterminant l'évaluation et la promotion 
des élèves de l'enseignement secondaire technique et de l'enseignement 
secondaire. 

Exposé des motifs - commentaire des articles 

L'objet du présent projet de règlement grand-ducal est d'une part de créer une section des 
sciences naturelles au régime technique de l'enseignement secondaire technique ainsi qu'à 
adapter la promotion des élèves vers cette section et d'autre part d'harmoniser la 
progression par modules dans la promotion des élèves du régime préparatoire. 

La section « sciences naturelles » 

Le système scolaire luxembourgeois offre, au régime technique, deux formations au niveau 
de la division technique générale, à savoir : la section technique générale (10e  et 11 e TG, 
12e  et 13e  GE) et la section informatique (10e  et 11 e  TG, 12e  et 13e  GI) ; deux formations au 
niveau de la division administrative et commerciale, à savoir : la section Commerce-Gestion 
(10e et 11e  CM, 12e et 13e  CG et la section Communication et Organisation (10e  et 11e  CM, 
12e  et 13e  CC) ; quatre formations au niveau de la division des professions de santé et des 
professions sociales, à savoir : la section de la formation de l'éducateur (10e  et 11e PS, 12e  
et 13e  ED, la section Sciences sociales (10e  et 11e  PS, 12e  et 13e  SO), la section de la 
formation de l'infirmier / de l'infirmière (10e  et 11e  PS, 12e  et 13e  SI) et la section sciences de 
la santé (10e  et 11e  PS, 12e-et 13e  SH) ; une formation au niveau de la division artistique (10 
- 13e  AR). Dans cette structure, la biologie et les interactions entre les différentes sciences 
naturelles ont été délaissées. 

Dans le cadre de la différenciation scolaire, il a été jugé nécessaire de combler cette lacune 
en créant une section de spécialisation axée sur les sciences de la vie et de la terre, 
dénommée section «sciences naturelles» (SN) et intégrée dans la division technique 
générale. Cette section répond non seulement aux intérêts des élèves par sa structure et 
par l'accentuation de l'interdisciplinarité dans le cadre des sciences, mais elle réagit aussi 
aux exigences et aux réalités du marché du travail. 

Le Luxembourg se développe comme pôle des biotechnologies, qui forment de plus en plus 
une branche importante pour l'économie nationale. Pour le moment, le secteur dépend 
encore fortement de spécialistes étrangers. La section des sciences naturelles permettra de 
former une relève de jeunes Luxembourgeois qualifiés en mettant l'accent sur les domaines 
comme la biologie, les sciences de l'environnement, la biochimie, la biotechnologie, la 
bioéthique, la chimie et les sciences de la terre qui sont en plein développement. 

La section SN se propose aussi de coopérer avec des instituts de recherche et de 
développement ainsi qu'avec des entreprises qui permettent un contact des élèves avec le 
milieu universitaire et professionnel à l'occasion de stages et de visites. 



La promotion dans le régime préparatoire 

En vue d'une harmonisation de la progression par modules dans la promotion des élèves du 
régime préparatoire de l'enseignement secondaire technique, il est prévu d'intégrer la 
branche « éducation physique et sportive » (EDUPH) aux 5 branches de promotion 
actuellement en vigueur. En parallèle, la promotion vers le cycle inférieur de l'enseignement 
secondaire technique ainsi que vers la formation professionnelle sera adaptée. 

Actuellement, la promotion des élèves du régime préparatoire est réglée par le règlement 
grand-ducal modifié du 14 juillet 2005 déterminant l'évaluation et la promotion des élèves de 
l'enseignement secondaire technique. 

Ce règlement détermine 5 branches de promotion à 9 modules chacune : français, 
allemand, mathématiques, culture générale et enseignement pratique à l'atelier. 

La promotion se fait actuellement de la façon suivante : 

Avec un total de 18 modules réussis (sur un total de 45 modules), l'élève a accès à 
la formation professionnelle de base (CCP) ; 
Avec un total de 30 modules réussis (sur un total de 45 modules), l'élève a accès à 
la classe de 9e  pratique du cycle inférieur de l'enseignement secondaire technique ; 
Avec un total de 42 modules réussis (sur un total de 45 modules), l'élève a un accès 
direct à la formation professionnelle initiale (DAP). 

Le présent projet de règlement grand-ducal inclut EDUPH dans la promotion des élèves du 
régime préparatoire. 

Au vu des carences générales de développement constatées chez les élèves fréquentant le 
régime préparatoire, le règlement grand-ducal du 3 août 2010 avait inclus la culture générale 
et l'enseignement pratique en atelier dans la promotion des élèves. Or, pour la très grande 
majorité de ces élèves, des retards ont également été constatés dans le développement 
physique. L'intégration de l'EDUPH dans la promotion de ces élèves permet de pallier à des 
déficits généraux et de contribuer à un développement holistique des compétences de ces 
élèves. 

Or, au vu des conditions d'admission à la formation professionnelle, un certain rééquilibrage 
des conditions d'admission des élèves du régime préparatoire au cycle inférieur de 
l'enseignement secondaire technique et à la formation professionnelle devra être effectué. 

La promotion se fera alors de la façon suivante : 

Avec un total de 18 modules réussis (sur un total de 54 modules), l'élève a accès à 
la formation professionnelle de base (CCP) ; 

- 	Avec un total de 33 modules réussis, dont au moins 5 en mathématiques et au moins 
5 dans une langue (sur un total de 54 modules), l'élève a accès à la classe de 9e  
pratique du cycle inférieur de l'enseignement secondaire technique ; 

- Avec un total de 45 modules réussis, dont au moins 8 en mathématiques et au moins 
8 dans une langue (sur un total de 54 modules), l'élève a un accès direct à la 
formation professionnelle initiale (DAP). 

Bien que le nombre total de modules augmente de 9 unités, l'accès à la formation 
professionnelle de base reste inchangé. En effet, l'accès à ce type de formation 
essentiellement pratique devra rester accessible à la majorité des élèves issus du régime 
préparatoire qui, en cas de non-accès, se trouveraient en risque trop élevé de décrochage 
scolaire et de chômage. 



L'accès à la classe de 9PR au cycle inférieur de l'EST devra être adapté. Comme la réussite 
de la ge  PR permet un accès au DAP, le nombre total de modules réussis devra être 
augmenté à 33 unités avec la condition supplémentaire d'un minimum de 5 modules réussis 
en mathématiques et dans une langue. 

Dans le même ordre d'idées, l'accès direct à une formation DAP devra être lié aux 
conditions de réussite de 45 modules au total et de 8 modules en mathématiques et dans 
une langue. 
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Le présent règlement n'a pas d'impact financier. 



Texte du projet de règlement grand-ducal 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l'enseignement secondaire 
technique et de la formation professionnelle continue, et notamment les articles 18 et 28 ; 

Vu la loi du 3 juin 1994 portant création du régime préparatoire de l'enseignement 
secondaire technique ; 

Vu la loi du 25 juin 2004 portant organisation des lycées ; 

Vu les avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics et de la Chambre des 
salariés ; 

Notre Conseil d'État entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse et 
après délibération du Gouvernement en conseil ; 

Arrêtons : 

Art. 1 er. II est créé une section « sciences naturelles » à la division technique générale de 
l'enseignement secondaire technique. 

La section comprend les classes de 10e, 11 e, 12e  et de 13e  appelées 10SN, 11SN, 12SN et 
13SN. 

La formation est sanctionnée au terme de la classe de 13e  par l'examen de fin d'études 
secondaires techniques. 

Art. 2. L'article 8 du règlement grand-ducal modifié du 14 juillet 2005 déterminant 
l'évaluation et la promotion des élèves de l'enseignement secondaire technique et de 
l'enseignement secondaire est modifié comme suit : 

1. II est inséré au paragraphe 3 un nouveau point cbis., libellé comme suit : 

« c. Si l'élève a en sus au moins 38 points pour la note annuelle soit en mathématiques 
soit en sciences naturelles, et au moins 30 points dans l'autre de ces deux branches, il 
est admissible à la section sciences naturelles de la division technique générale du 
régime technique. » 

2. Le paragraphe 7 est remplacé par la disposition suivante : 

« 7. L'élève du régime préparatoire qui réussit au moins 45 des 54 modules prévus en 
allemand, en français, en mathématiques, en culture générale, en enseignement 
pratique à l'atelier et en éducation physique et sportive dont 8 modules en 
mathématiques et 8 modules dans une des deux langues est orienté en fonction de ses 
résultats par le conseil de classe vers des voies de la formation professionnelle initiale 
qui aboutissent à une qualification professionnelle sanctionnée par le diplôme d'aptitude 
professionnelle (DAP). » 

3. Le paragraphe 9 est remplacé par la disposition suivante : 

« 9. L'élève du régime préparatoire qui réussit au moins 18 des 54 modules prévus en 
allemand, en français, en mathématiques, en culture générale, en enseignement 
pratique à l'atelier et en éducation physique et sportive est admissible à la formation 
professionnelle de base qui aboutit à une qualification professionnelle sanctionnée par 
le certificat de capacité professionnelle (CCP). » 



Art. 3. L'article 10, paragraphe 3, alinéa 1 du même règlement est remplacée par l'alinéa 
suivant: 

« L'élève du régime préparatoire est admis en classe de 9e pratique du cycle inférieur 
s'il a réussi au moins 33 du total des 54 modules prévus en allemand, en français, en 
mathématiques, en culture générale, en enseignement pratique à l'atelier et en 
éducation physique et sportive dont 5 modules en mathématiques et 5 modules dans 
une des langues. » 

Art. 4. Les articles ler  et le point 1° de l'article 2 du présent règlement entrent en vigueur à 
partir de la rentrée scolaire 2016/2017. Les points 2° et 3° de l'article 2 et l'article 3 du 
présent règlement entrent en vigueur à partir de la rentrée 2017/2018. 

Art. 5. Notre Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse est chargé de 
l'exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial. 



Texte coordonné du règlement grand-ducal modifié du 14 juillet 2005 
déterminant l'évaluation et la promotion des élèves de l'enseignement 
secondaire technique et de l'enseignement secondaire. 

Art. ler. L'évaluation 
1. L'évaluation des élèves fait partie intégrante du processus de formation. Elle 

permet de contrôler et de certifier les acquis et les progrès des élèves et de 
déceler leurs difficultés. Elle renseigne l'élève, l'enseignant et les parents de 
l'élève sur les progrès réalisés. 
L'évaluation porte sur les compétences des élèves par rapport au programme 
des différentes branches. Pour chaque année d'études, ces branches sont 
définies par règlement grand-ducal. 

Le terme «élève» au sens du présent règlement comprend les élèves de 
toutes les classes de l'enseignement secondaire et de l'enseignement 
secondaire technique, y compris les apprentis des classes concomitantes du 
régime professionnel. 

2. Les compétences sont évaluées par des épreuves. Ce sont d'une part les devoirs 
en classe, d'autre part les contrôles, à savoir les interrogations écrites ou orales, 
les travaux en classe, les appréciations de la préparation des travaux et devoirs à 
domicile de l'élève. Les modalités de l'évaluation sont fixées par le ministre, 
celles concernant le régime professionnel sur avis des chambres 
professionnelles. 

3. L'évaluation est exprimée par une note échelonnée de 60 à 01 points. Est 
considérée comme note suffisante toute note supérieure ou égale à 30 points, 
comme note insuffisante toute note inférieure à 30 points. 
La note trimestrielle est la moyenne des notes des devoirs en classe. Cette 
moyenne peut être ajustée de plus ou moins 4 points en fonction de la note 
obtenue lors des contrôles. Si la branche est composée de plusieurs matières, la 
note trimestrielle ou semestrielle de la branche est la moyenne des notes 
trimestrielles ou semestrielles des matières. 
La note annuelle d'une branche est la moyenne des notes trimestrielles ou 
semestrielles; chaque trimestre ou semestre pendant lequel la branche a été 
enseignée compte à part égale. 

4. La moyenne générale annuelle est la moyenne arithmétique de toutes les notes 
annuelles des branches. Si la grille d'horaires de la classe prévoit des 
coefficients, la moyenne générale annuelle est pondérée. 
Pour le calcul des notes annuelles et de la moyenne générale annuelle, les 
fractions de points sont arrondies à l'unité supérieure. 

5. Sans préjudice des compétences du Commissaire du Gouvernement à la 
formation professionnelle, les chambres professionnelles peuvent, dans le cadre 
de leurs attributions de surveillance et de contrôle, organiser périodiquement des 
épreuves de contrôle afin d'examiner les progrès réalisés par les élèves en 
formation pratique dans l'entreprise patronale, pour les élèves des classes à 
cours concomitants du régime professionnel, à l'exception des classes de fin 
d'apprentissage. Ces épreuves de contrôle doivent être organisées au cours du 
dernier mois de l'année scolaire, pour les élèves qui ont obtenu une note finale 
insuffisante en formation pratique. Dans ce cas, la note finale en formation 
pratique se compose pour 1/4 de la note du premier semestre, pour 1/4 de la 
note du deuxième semestre et pour 2/4 de la note obtenue à l'épreuve de 
contrôle. 



Art. 2. Bulletin 

1. Les éléments suivants figurent au bulletin: 
a. les notes trimestrielles ou semestrielles des branches enseignées, les notes 

obtenues dans les modules et le 
b. nombre de modules réussis, la note obtenue en formation pratique dans 

l'entreprise patronale, 
c. la moyenne générale trimestrielle ou semestrielle; 
d. le nombre de leçons d'absence excusée ou non excusée; 
e. une appréciation du comportement de l'élève en classe; 
f. les mesures de remédiation décidées par le conseil de classe. 

2. Le bulletin de fin d'année scolaire comporte en sus: 
a. la note annuelle de chaque branche; 
b. la moyenne générale annuelle; 
c. la décision de promotion et, en classes de 4e  et de 9e, l'avis d'orientation du 

conseil de classe; 
d. pour les classes de 7e, 8e, 9e  de l'enseignement secondaire technique et 

les classes de 7e, 6e, 5e, 4e  de l'enseignement secondaire: le profil 
d'orientation de l'élève. 

3. Les informations suivantes peuvent être inscrites sur les bulletins ou annexées 
au bulletin, suivant décision du conseil d'éducation: 

a. une évaluation commentée des résultats obtenus dans les différentes 
branches; 

b. des places de classement et/ou la moyenne de la classe pour chaque 
branche; 

c. des notes de matières composant une branche; 
d. une appréciation concernant la progression de l'élève; 
e. des informations concernant les activités périscolaires auxquelles a 

participé l'élève. 

Art. 3. Information de l'élève et des parents de l'élève 
1. Les notes obtenues au cours des différentes épreuves sont communiquées aux 

élèves, immédiatement lors des interrogations orales et dans un délai d'une 
semaine pour les autres contrôles. Les notes des devoirs en classe sont 
communiquées aux élèves au plus tard trois jours avant le devoir en classe 
suivant. Toutes les notes sont communiquées aux élèves avant la délibération du 
conseil de classe. Les enseignants précisent les critères de correction et 
informent les élèves sur leurs difficultés et leurs progrès, notamment par un 
commentaire écrit remis aux élèves avec les devoirs corrigés. 

2. Les dispositions du présent règlement sont portées à la connaissance des élèves 
en début d'année scolaire, par le régent de la classe. 

3. Les bulletins sont remis ou envoyés aux parents de l'élève. 
4. Pour les élèves des classes à cours concomitants du régime professionnel, une 

copie du bulletin est envoyée au patron formateur. 
5. Si les notes de l'élève ne permettent pas de conclure à la réussite en fin d'année, 

le conseil de classe en informe l'élève et les parents au plus tard à la fin du 1er  
semestre ou du 2e  trimestre et leur communique les mesures de remédiation qu'il 
propose ou décide. 

6. Pour les classes du cycle inférieur de l'enseignement secondaire technique et les 
classes de la division inférieure de l'enseignement secondaire: 

a. Les écoles fournissent aux élèves un carnet de liaison qui sert à la 
communication entre les parents et les enseignants. 

b. Les notes obtenues au cours des différentes épreuves d'évaluation c.-à-d. 
les devoirs en classe et les contrôles, sont inscrits sur le carnet de liaison. Y 



figurent aussi les coordonnées de la direction, du secrétariat, du régent et 
du Service de Psychologie et d'Orientation Scolaires. 

c. Le directeur organise pour chaque classe au premier trimestre une réunion 
d'information pour les parents; les enseignants de la classe participent à la 
réunion. 

d. À l'occasion de la remise du bulletin du premier trimestre ou pendant les six 
semaines qui suivent l'envoi de ce bulletin, le régent invite les parents à un 
entretien individuel qui porte sur les résultats et le comportement de l'élève. 

7. Au deuxième ou au début du troisième trimestre de la classe de 9e  et de la classe 
de 4e, le régent organise une réunion d'information pour les parents des élèves 
de la classe sur les différentes voies de formation possibles. Des représentants 
des différentes voies de formation peuvent participer à la réunion. 

Art. 4. Les délibérations du conseil de classe 
1. Le conseil de classe délibère sur les progrès scolaires de chaque élève. En cas 

de besoin, il propose ou il décide une démarche de remédiation. 
2. En fin d'année scolaire: 

a. sauf en classe terminale, le conseil de classe décide de la promotion à la 
classe suivante; 

b. en 9e  et en 4e, il détermine en outre les voies de formation auxquelles est 
admis l'élève et il précise éventuellement celles qu'il conseille ou 
déconseille. 

3. Si, à la fin de l'année scolaire, l'élève n'a pas composé dans toutes les branches, 
le conseil de classe décide si et dans quelles branches l'élève est tenu de passer 
les épreuves manquantes. Le conseil de classe peut aussi prendre une décision 
en fonction des résultats que l'élève a déjà obtenus. 

4. Préalablement à toute décision d'orientation ou de réorientation, le régent ou un 
autre membre du conseil de classe porte les projets scolaires et professionnels 
de l'élève à la connaissance du conseil de classe. 

Art. 5. La démarche de remédiation 
1. Les mesures de remédiation aident l'élève en difficulté à rendre plus efficace sa 

façon d'apprendre ou lui fournissent des explications complémentaires sur 
certaines matières. Elles sont décidées par le conseil de classe et mises en 
ceuvre par le directeur. 

2. Les mesures de remédiation décidées par le conseil de classe peuvent être entre 
autres: 

a. des travaux adaptés de révision ou d'approfondissement; 
b. une participation à des cours de révision, de mise à niveau ou 

d'approfondissement; 
c. une inscription à des études surveillées, 
d. une formation aux techniques d'apprentissage. 

3. Les mesures de remédiation sont notifiées par lettre à l'élève et ses parents. 
L'élève et les parents approuvent par leur signature les mesures de remédiation. 
Si l'élève refuse de fournir les efforts nécessaires, le directeur peut décider 
d'arrêter la remédiation proposée. 

Art. 6. Promotion 

Les points 1, 2, 3 et 4 suivants ne concernent pas le régime préparatoire. 

La note obtenue en formation morale et sociale ou en instruction religieuse et morale 
est uniquement prise en compte pour le calcul de la moyenne générale annuelle. 

1. Réussite 



a. Dans les classes de 7e„ 8e, 9e  de l'enseignement secondaire technique et 
les classes de 7e, 6e, 5e, 4e  de l'enseignement secondaire, l'élève réussit s'il 
a obtenu des notes annuelles suffisantes dans toutes les branches ou s'il 
peut compenser toutes ses notes annuelles insuffisantes ou s'il a une 
moyenne générale annuelle d'au moins 40 points. 

b. Dans les classes de 3e  et 2e  de l'enseignement secondaire et les classes 
des cycles moyen et supérieur de l'enseignement secondaire technique, 
l'élève réussit s'il a des notes annuelles suffisantes pour toutes les 
branches ou s'il peut compenser toutes ses notes annuelles insuffisantes. 

c. L'élève qui réussit sa classe, accède à la classe suivante; en 9e  et 4e, la 
décision de promotion précise dans les cas prévus par l'article 8 les voies 
de formations auxquelles est admis l'élève. 

2. Échec 
a. L'élève échoue si le nombre de ses notes annuelles insuffisantes est 

supérieur au tiers (non arrondi) du nombre total de branches à moins que, 
pour les classes de 7e, 8e, 9e  de l'enseignement secondaire technique et les 
classes de 7e, 6e, 5e, 4e, de l'enseignement secondaire, sa moyenne 
générale annuelle soit supérieure ou égale à 40 points. 

b. Au régime professionnel, l'élève échoue aussi: 
i. dans une classe à plein temps, si la note annuelle en formation pratique 

dans l'atelier à l'école est insuffisante; 
ii. dans une classe concomitante, si la note annuelle en formation pratique 

dans l'entreprise patronale telle que définie au paragraphe 5 de l'article 
1 er  est insuffisante. 

c. Si l'élève échoue, le conseil de classe examine la possibilité de l'orienter 
vers une autre voie de formation. S'il juge une réorientation nécessaire, il en 
fait la recommandation à l'élève et à ses parents auxquels appartient la 
décision. En cas de refus, le conseil de classe autorise l'élève à redoubler 
dans les limites prévues à l'article 9. II peut aussi recommander directement 
un redoublement. Au cycle inférieur de l'enseignement secondaire 
technique, l'élève peut être admis à la classe suivante dans une autre voie 
pédagogique, conformément aux dispositions du point 5.b. du présent 
article. 

3. Compensation 
a. L'élève peut compenser deux notes annuelles insuffisantes s'il a une 

moyenne générale annuelle d'au moins 38 points. 
b. L'élève peut compenser une seule note annuelle insuffisante s'il a une 

moyenne générale annuelle de 36 à 37 points. 
c. Dans les classes de 3e  et 2e  de l'enseignement secondaire et les classes des 

cycles moyen et supérieur de l'enseignement secondaire technique, les 
branches fondamentales ne peuvent pas être compensées. Les branches 
fondamentales sont déterminées par règlement grand-ducal. 

d. Dans les classes de 7e, 6e, 5e  et 4e  de l'enseignement secondaire, l'élève ne 
peut pas compenser simultanément deux notes insuffisantes dans les 
branches suivantes : mathématiques, allemand, français, anglais, latin. Dans 
les classes de 7e, 8e, 9e  de l'enseignement secondaire technique, l'élève ne 
peut pas compenser simultanément deux notes insuffisantes dans les 
branches suivantes : allemand, français, ainsi que la branche « éducation 
technologique et branche d'expression » ou, en classe de 9e  pratique, la 
branche « options ». 

e. Si l'élève a obtenu plusieurs notes annuelles insuffisantes compensables et si 
un choix doit être fait concernant les notes effectivement compensées, le 
conseil de classe décide dans quelle(s) branche(s) la compensation 
s'applique. 



4. Ajournement 
Les élèves qui ne réussissent pas sans toutefois échouer d'après les dispositions 
des paragraphes 1, 2 et 3, sont ajournés. 

5. Les voies pédagogiques du cycle inférieur de l'enseignement secondaire 
technique 

6. a. Les voies pédagogiques du cycle inférieur sont en 8e  la voie théorique et la 
voie polyvalente, en 9e  la voie théorique, la voie polyvalente et la voie pratique. 
L'élève qui réussit sa classe continue dans la même voie pédagogique. 

Art. 7. L'ajournement 
1. L'ajournement peut consister en: 

a. un travail de vacances fixé individuellement pour chaque élève et chaque 
branche, qui se solde par une épreuve portant sur le travail de vacances et 
une décision de promotion; 

b. un travail de révision qui peut, selon la décision du conseil de classe, se 
solder par une épreuve. 

2. Dans les classes du régime préparatoire et du cycle inférieur de l'enseignement 
secondaire technique, l'ajournement consiste en un travail de révision. À l'élève 
ajourné est imposé un unique travail de révision qui peut porter sur plusieurs 
branches. 
Dans les classes des cycles moyen et supérieur de l'enseignement secondaire 
technique et les classes de 3e  et 2e  de l'enseignement secondaire, une note 
annuelle insuffisante dans une branche fondamentale ou une note annuelle 
insuffisante inférieure à 20 points dans une autre branche donne lieu à un travail 
de vacances. 
Dans tous les autres cas, le conseil de classe décide pour chaque élève et 
chaque branche si l'ajournement est un travail de vacances ou un travail de 
révision. 
Si un travail de vacances est imposé, le lycée assure que l'élève peut profiter 
d'un appui s'il en a besoin. 

3. Pour le travail de vacances, le directeur désigne deux examinateurs. Les 
examinateurs fixent le travail de vacances. La tâche imposée, les dates de la 
remise du travail et de l'épreuve ainsi que la nature de l'épreuve, écrite, orale ou 
pratique, sont communiquées en juillet par écrit aux parents de l'élève. Copie en 
est remise au directeur et au régent. 
L'élève remet le travail de vacances aux examinateurs au plus tard au début de 
l'année scolaire. Les examinateurs élaborent un questionnaire pour l'épreuve que 
l'élève passe dans les premiers jours de l'année scolaire. Chaque examinateur 
transmet sa note au directeur qui en saisit le conseil de classe qui a décidé le 
travail de vacances en vue d'une décision de promotion. Le directeur peut 
demander des explications aux examinateurs et, dans des cas qu'il juge 
exceptionnels, se faire conseiller par des experts. 
Le conseil de classe prend la décision de promotion de l'élève en se fondant sur 
l'appréciation des examinateurs ainsi que, le cas échéant, sur les explications 
supplémentaires fournies par le directeur. Si le résultat de l'épreuve est suffisant, 
l'élève a réussi. Au cas contraire, il échoue. 
À la demande des parents de l'élève, des explications sont fournies par le 
directeur ou l'un des examinateurs. 

4. Le travail de révision est fixé individuellement pour chaque élève par le conseil 
de classe. II peut consister en une activité dont les modalités sont déterminées 
par le conseil de classe. Celui-ci peut décider que le travail de révision ou 
l'activité se solde par une épreuve dont le résultat est mis en compte comme 
devoir en classe du premier trimestre. Le conseil de classe désigne alors le 



correcteur et la branche pour laquelle est prise en compte l'évaluation du travail 
de révision. L'élève et les parents en sont informés par écrit. 
Le conseil de classe veille à ce que le travail de révision soit défini de manière 
que l'élève puisse le réaliser sans l'aide d'un adulte. 

5. Aux élèves qui profitent d'une compensation, le conseil de classe peut proposer 
un travail de révision, avec éventuellement une épreuve dont la note est mise en 
compte comme devoir en classe du premier trimestre ou semestre. 

Art. 8. La décision de promotion en classe de 4e  ou en classe de 

1. Dans les classes de 7e, 8e, 	de l'enseignement secondaire technique et les 
classes de 7e, 6e, 5e, 4e  de l'enseignement secondaire, le conseil de classe établit 
pour chaque élève un profil d'orientation. Ce profil précise les voies de formation 
qui sont accessibles à l'élève en fonction de ses résultats et les voies de 
formation que le conseil de classe lui recommande en considération de ses 
points forts. Les projets scolaires et professionnels de l'élève sont inscrits sur le 
profil d'orientation. 

2. L'élève qui réussit une classe de 4e  de l'enseignement secondaire est admissible 
en classe de 3e  des sections C, D et G. 

a. Si l'élève a en sus au moins 38 points en moyenne des notes annuelles en 
langues, il est admissible en section A. 

b. Si l'élève a en sus au moins 38 points pour la note annuelle en 
mathématiques, il est admissible en section B. 

c. Pour être admis en section E, 11 doit faire preuve de compétences 
artistiques. Le ministre fixe les modalités pour établir ces compétences. 

d. Pour être admis en section F, 11 doit faire preuve de compétences 
musicales. Le ministre fixe les certificats ou épreuves destinées à établir 
ces compétences. 

3. L'élève qui réussit une classe de ge  théorique du cycle inférieur est admissible en 
classe de 10e  au régime professionnel et au régime de la formation de technicien. 

a. Si l'élève a en sus au moins 38 points en moyenne des notes annuelles en 
langues, il est admissible à la division administrative et commerciale du 
régime technique. 

b. Si l'élève a en sus au moins 38 points pour la note annuelle en 
mathématiques, il est admissible à la division technique générale du régime 
technique; 

c. Si l'élève a en sus au moins 38 points pour la note annuclle cn scicnccs 
e 

profe.sions sociales du régime technique. 

Le ministre fixe lcs modalités pour 
établir lcs compétenccs. 

c. Si l'élève a en sus au moins 38 points pour la note annuelle soit en mathématiques 
soit en sciences naturelles, et au moins 30 points dans l'autre de ces deux 
branches, il est admissible à la section sciences naturelles de la division technique 
générale du régime technique. 

d. Si l'élève a en sus au moins 38 points pour la note annuelle en sciences 
naturelles, il est admissible à la division des professions de santé et des 
professions sociales du régime technique. 

e. Pour être admis à la division artistique du régime technique, l'élève doit faire 
preuve de compétences artistiques. Le ministre fixe les modalités pour 
établir les compétences. 

4. L'élève qui réussit une classe de 9e  polyvalente du cycle inférieur est admissible 
en classe de 10e  au régime professionnel. 



a. Si l'élève a en sus au moins 38 points en moyenne des notes annuelles en 
langues, il est admissible à la division administrative et commerciale et à la 
division hôtelière et touristique du régime de la formation de technicien. 

b. Si l'élève a en sus au moins 38 points pour la note annuelle en 
mathématiques, il est admissible aux divisions électrotechnique, génie civil, 
informatique et mécanique du régime de la formation de technicien. 

c. Si l'élève a en sus au moins 38 points pour la note annuelle en sciences 
naturelles, il est admissible à la division chimique et à la division agricole du 
régime de la formation de technicien. 

d. Pour être admis à la division artistique du régime de la formation de 
technicien, l'élève doit faire preuve de compétences artistiques. Le ministre 
fixe les modalités pour établir ces compétences. 

5. L'élève qui réussit une classe de 9e pratique du cycle inférieur est admissible en 
classe de 10e  au régime professionnel, à l'exception de la section de l'assistant 
en pharmacie et de la section des employés administratifs et commerciaux de la 
division de l'apprentissage commercial, des sections de l'informaticien qualifié et 
du mécatronicien de la division de l'apprentissage industriel, et des sections 
suivantes: 

a. Section des aides-soignants et section des auxiliaires de vie de la division 
des professions de santé et des professions sociales, section des agents de 
voyages de la division de l'apprentissage commercial: l'élève doit avoir en 
sus au moins 38 points en moyenne des notes annuelles en langues. 

b. sections des électriciens, des mécaniciens ajusteurs, des mécaniciens 
d'autos et de motos, des mécaniciens industriels et de maintenance, des 
mécaniciens de machines et de matériel agricoles et viticoles, des 
mécaniciens d'usinage, des mécaniciens dentaires, des menuisiers, des 
menuisiers-ébénistes, des opticiens de la division de l'apprentissage 
artisanal, section des serruriers de construction et section des dessinateurs 
en bâtiment de la division de l'apprentissage industriel: l'élève doit avoir en 
sus au moins 38 points pour la note annuelle en mathématiques. 

6. Si l'élève échoue en classe de 9e, le conseil de classe peut l'admettre à des 
voies de formation correspondant à ses résultats scolaires. 

prévus en allemand, en français, en mathématiques, en culture générale et en 

conseil de claose vers des veies de la formation professionnelle initiale qui 
abouti-scnt à une qualification profeosionnelle sanctionnée par lc diplômc 
d'aptitude prefe sionnelle (DAP) ou par le certificat d'aptitude technique et 
profec-sionnelle (CATP). 
L'élève du régime préparatoire qui réussit au moins 45 des 54 modules prévus 
en allemand, en français, en mathématiques, en culture générale, en 
enseignement pratique à l'atelier et en éducation physique et sportive dont 8 
modules en mathématiques et 8 modules dans une des deux langues est orienté 
en fonction de ses résultats par le conseil de classe vers des voies de la 
formation professionnelle initiale qui aboutissent à une qualification 
professionnelle sanctionnée par le diplôme d'aptitude professionnelle (DAP). 

7. Si l'élève a des résultats insuffisants au premier trimestre de la classe de 1 0e  du 
régime technique ou du régime de la formation de technicien, le conseil de classe 
peut proposer de l'orienter soit vers un autre régime soit vers une classe de 
transition où il suit un enseignement qui lui permet de pallier ses déficiences. Les 
modalités et programmes de cet enseignement sont déterminés par le lycée en 
fonction des lacunes de l'élève. Les parents sont informés chaque trimestre sur 
ses progrès. À la fin de l'année, le conseil de classe soit autorise l'élève à 
reprendre en classe de 10e  la formation entamée, soit l'oriente vers une autre 



formation. Le conseil de classe peut décider en cours d'année que l'élève 
réintègre la formation entamée. 

8. L'élève du régime préparatoire qui réussit 18 au moins du total des 45 modules 
prévus en allemand, en français, en mathématiques, en culture générale et en 
enseignement pratique à l'atelier est admissible à la formation professionnelle de 
base qui aboutit à une qualification professionnelle sanctionnée par le certificat 
de capacité professionnelle (CCP) ou par le certificat d'initiation technique et 
professionnelle (CITP). 

9. S-i l'élève nicst admissiblc au tcrmc dc la classc dc 9e   à aucune des differcntcs 
voies de formation du cycle moyen de l'enscigncmcnt sccondairc tcchniquc, lc 

e • 

profe„sionnelles (COIP). 
L'élève du régime préparatoire qui réussit au moins 18 des 54 modules prévus 
en allemand, en français, en mathématiques, en culture générale, en 
enseignement pratique à l'atelier et en éducation physique et sportive est 
admissible à la formation professionnelle de base qui aboutit à une qualification 
professionnelle sanctionnée par le certificat de capacité professionnelle (CCP). 

Art. 9. Le redoublement 

1. Si le conseil de classe estime que l'élève qui a échoué est capable de combler 
son déficit, il peut proposer le redoublement comme solution de rechange à la 
réorientation. Les parents, ou bien l'élève majeur, peuvent décider le 
redoublement à condition de respecter les limites définies par le paragraphe 
suivant. 

2. Sauf en classe terminale ou en classe de fin d'apprentissage, l'élève ne peut 
s'inscrire plus de deux fois à une classe. II ne peut s'inscrire plus de trois fois à 
une classe terminale ou à une classe de fin d'apprentissage. Au régime 
technique et au régime de la formation de technicien, l'élève qui s'est inscrit deux 
fois en classe de 10e  du même régime, doit changer de régime s'il souhaite 
s'inscrire une troisième fois dans une classe de 10e. La fréquentation d'une 
classe de transition n'est pas mise en compte comme redoublement. 
Le nombre total de redoublements est limité à deux au total pour l'ensemble des 
classes suivantes: 7e, 8e  et 9e  de l'enseignement secondaire technique, 7e, 6e  et 

de l'enseignement secondaire. 
Pour motifs graves tels qu'une absence prolongée pour cause de maladie ou une 
situation familiale éprouvante, le conseil de classe peut autoriser un 
redoublement exceptionnel. 

3. Si l'élève redoublant est sous contrat d'apprentissage, son contrat est prorogé 
d'une année. 

4. Le redoublement est toujours accompagné de mesures de remédiation décidées 
par le conseil de classe. 

5. Pour l'élève redoublant et sous réserve de l'accord du directeur, le conseil de 
classe peut proposer une grille d'horaires modifiée. L'élève peut ainsi profiter 
pour certains cours d'une dispense liée à l'obligation de suivre pendant ce temps 
des mesures de remédiation ou de faire des travaux de révision. 

Art. 10. Passerelles 

1. Enseignement secondaire 
L'élève de l'enseignement moderne promu dans la classe suivante qui souhaite 
passer à l'enseignement classique doit se soumettre à une épreuve d'admission 
en latin. Pour l'élève de l'enseignement classique qui souhaite passer à la classe 
suivante en enseignement moderne, la décision de promotion est reconsidérée: 
la note de latin n'est pas mise en compte comme note insuffisante, mais elle 



compte pour la moyenne générale annuelle. Si l'élève passe d'une 6e  classique 
en 5e moderne, il doit subir une épreuve d'admission en anglais. 
Pour l'élève qui souhaite changer de section lors du passage de 3e  en 2e  ou de 2e  
en 1re, le directeur, après examen du dossier, fixe, le cas échéant, la ou les 
branches dans lesquelles l'élève est tenu de se présenter à une épreuve 
d'admission; le directeur lui communique le programme à préparer et désigne les 
examinateurs. Toutefois, l'élève qui souhaite changer de section lors du passage 
de 2e  en 1re  subit d'office des examens d'admission dans les branches qui ne 
figurent pas au programme de la classe de 2e qu'il a accomplie et qui sont 
inscrites sur le diplôme de fin d'études secondaires de la section visée. Si l'élève 
change d'établissement, c'est le directeur du lycée d'accueil qui fixe les épreuves 
d'admission et qui les organise dans son établissement. Est admis définitivement 
l'élève qui, pour chaque épreuve d'admission, a obtenu une note suffisante. 
L'élève doit passer ses ajournements éventuels dans son lycée d'origine sauf 
dans les branches qui ne figurent plus au programme de la classe visée ou qui 
ne sont plus des branches fondamentales dans la classe visée à condition qu'il y 
ait eu une note annuelle d'au moins 25 points. 
Le directeur fixe les modalités des épreuves d'admission. 

2. Passage entre l'enseignement secondaire technique et l'enseignement 
secondaire 
L'élève qui a réussi la classe de 7e,8e  théorique ou 9e  théorique de 
l'enseignement secondaire technique avec une moyenne générale annuelle d'au 
moins 45 points est admissible respectivement en classe de 6e, 5e, et 4e de 
l'enseignement secondaire. 
L'élève qui a réussi une classe de 3e de l'enseignement secondaire est 
admissible en classe de 12 de toutes les divisions et sections du régime 
technique de l'enseignement secondaire technique. 

3. Enseignement secondaire technique 
Liálevc  du régime préparatoire est admis en claese dc 9e  pratique du cycic 
inférieur s'il a réussi au moins 30 du 
fr-anç-aisT-e-n—mathematiqucs, en culture gén 
Vatclier. 
L'élève du régime préparatoire est admis en classe de 9e pratique du cycle 
inférieur s'il a réussi au moins 33 du total des 54 modules prévus en allemand, 
en français, en mathématiques, en culture générale, en enseignement pratique à 
l'atelier et en éducation physique et sportive dont 5 modules en mathématiques 
et 5 modules dans une des langues. 
L'élève détenteur d'un certificat d'aptitude technique et professionnelle d'une 
formation déterminée est admis en classe de 12e  du régime de la formation de 
technicien qui correspond à la famille de métiers pour laquelle l'élève a eu son 
certificat. II peut être admis en classe de 12e  du régime technique, sur dossier et 
décision du directeur de l'établissement où est dispensée la formation visée. 

4. Régime professionnel 
L'élève qui a réussi une classe de 10e  plein temps ou qui y est ajourné, et qui 
souhaite changer de division ou section pour la classe de 11e,  doit subir des 
épreuves d'admission en travaux pratiques et dans les branches de théorie 
professionnelle en ce qui concerne les parties divergentes des programmes des 
cours visés. II doit passer ses ajournements éventuels uniquement pour les 
parties communes aux deux classes. Le directeur fixe les modalités des 
épreuves d'admission. 
L'élève qui a eu une note suffisante en formation pratique patronale ou, à défaut, 
en formation pratique scolaire en 10e  professionnelle à plein temps (CATP), et 
une moyenne d'au moins 20 points en théorie professionnelle, est admissible en 
classe de 11e  préparant au certificat de capacité manuelle (CCM) pour cette 



profession ou ce métier. Les mêmes critères sont valables pour changer de 11e  
CATP en 12e  CCM. 

Art. 11. Certificats 
1. L'élève qui a réussi une classe de 9e  du cycle inférieur ou celui qui a réussi tous 

les modules en allemand, français et mathématiques du régime préparatoire, 
reçoit un certificat de réussite du cycle inférieur de l'enseignement secondaire 
technique. 

2. L'élève qui a réussi une classe de 1 1 e  du régime technique ou du régime de la 
formation de technicien de l'enseignement secondaire technique, reçoit un 
certificat de réussite du cycle moyen de l'enseignement secondaire technique. 

3. L'élève qui a réussi une classe de 3e  reçoit un certificat de réussite de cinq 
années d'enseignement secondaire. 

4. Tout élève ayant suffi à l'obligation scolaire reçoit un certificat qui atteste les 
compétences qu'il a acquises. 

Art. 12. Dispositions abrogatoires et entrée en vigueur 
Le présent règlement est applicable à partir de l'année scolaire 2005-2006. II abroge 
toutes les dispositions qui lui sont contraires, notamment: 

1. le règlement grand-ducal modifié du 30 juillet 2002 concernant la promotion des 
élèves de l'enseignement secondaire, 

2. le règlement grand-ducal modifié du 10 juillet 2003 déterminant l'évaluation et la 
promotion des élèves des classes du cycle inférieur et du régime préparatoire de 
l'enseignement secondaire technique ainsi que les conditions d'admission aux 
classes des différents régimes du cycle moyen, 

3. le règlement grand-ducal du 10 juillet 2003 fixant les branches spécifiques et les 
branches de promotion spécifiques pour l'admission à certaines divisions et 
sections du cycle moyen de l'enseignement secondaire technique, 

4. le règlement grand-ducal modifié du 10 juillet 2003 déterminant l'évaluation et la 
promotion des élèves dans les cycles moyen et supérieur du régime technique et 
du régime de la formation de technicien de l'enseignement secondaire technique, 

5. les articles 8, 9, 10, 14 à 59 du règlement grand-ducal modifié du 22 février 1984 
déterminant le fonctionnement des classes du cycle moyen, régime 
professionnel, de l'enseignement secondaire technique; 

6. le premier alinéa de l'article 2 du règlement grand-ducal modifié du 23 juillet 1999 
portant organisation de la formation de l'aide-soignant, 

7. les articles 17 à 31 et 33 ainsi que l'alinéa de l'article 7 commençant par: 
«L'inscription dans une classe...» et les paragraphes a et b qui suivent, du 
règlement grand-ducal modifié du 18 avril 1988 déterminant: 

a. les métiers et professions dans lesquels l'apprentissage peut être organisé 
en vue de l'obtention d'un certificat de capacité manuelle (CCM) et 

b. le fonctionnement des classes préparant audit certificat. 

Art. 13. Notre Ministre de l'Éducation nationale et de la Formation professionnelle 
est chargé de l'exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial. 
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